
Convaincue que les activités, biens et services culturels ont une double nature,
économique et culturelle, parce qu'ils sont porteurs d'identités, de valeurs et de
sens- et qu'ils ne doivent donc pas être traités comme ayant exclusivement une
valeur commerciale,

Constatant que les processus de mondialisation, facilités par l'évolution rapide
des technologies de l'information et de la communication, s'ils créent les
conditions inédites d'une interaction renforcée entre les cultures, représentent
aussi un défi pour la diversité culturelle, notamment au regard des risques de
déséquilibres entre pays riches et pays pauvres,

Consciente du mandat spécifique confié à l'UNESCO d'assurer le respect de la
diversité des cultures et de recommander les accords internationaux qu'elle juge
utiles pour faciliter la libre circulation des idées par le mot et par l'image,

Se référant aux dispositions des instruments internationaux adoptés par
l'UNESCO ayant trait à la diversité culturelle et à l'exercice des droits culturels,
et en particulier à la Déclaration universelle sur la diversité culturelle de 2001,

Adopte, le 20 octobre 2005, la présente Convention.

L Objectifs et principes directeurs

Article premier
Objectifs

Les objectifs de la présente Convention sont :

a) de protéger et promouvoir la diversité des expressions
culturelles;

b) de créer les conditions permettant aux cultures de s'épanouir et
interagir librement de manière à s'enrichir mutuellement;

c) d'encourager le dialogue entre les cultures afin d'assurer des
échanges culturels plus intenses et équilibrés dans le monde en
faveur du respect interculturel et d'une culture de la paix;

d) de stimuler l'interculturalité afin de développer l'interaction
culturelle dans l'esprit de bâtir des passerelles entre les peuples ;

e) de promouvoir le respect de la diversité des expressions
culturelles et la prise de conscience de sa valeur aux niveaux
local, national et international;


